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ARTICLE 2

Supprimer les deux dernières phrases de l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En aucun cas la présentation au procureur de la République ne doit être réalisée par vidéo.
En aucun cas l’autorisation de prolongation de la garde à vue ne doit pouvoir être donnée sans
présentation de la personne au procureur de la République.


